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Cf : Interview du Fribourg-Illustré : La vie musicale - 4 janvier 1978:

"Même en musique, le patois est remis en honneur" sur la

messe en patois.

Ls. Page : Le Fribourgeois — 9 octobre 1975

La Liberté - 22 janvier 1975.

Et la cloche sonne, sonne...
A la campagne, dans chaque

église, il est au moins
une cloche, et celle-ci
s'associe à la vie de ses
paroissiens. Baptême,
mariage, offices
religieux... la cloche sonne
clair! Elle semble s'attrister

pour sonner un
enterrement; elle s'appellera
tocsin pour annoncer un
danger, le feu; dans
certains pays: la guerre... En
ville aussi sonnent les
cloches, mais l'appel à la
prière se perd dans le
bruit de la cité.
Les cloches ou du moins
les clochettes paraissent
avoir été en usage en
Chine, en Inde dès les
temps les plus reculés. Le
pape Sabinien en l'an 600
fut sans doute le premier
qui ordonna d'annoncer
les offices au son des
cloches. Charlemagne en
généralisa l'usage dans
tout son empire. La
bénédiction des cloches est
citée pour la première fois
par Alcuim (savant
religieux et collaborateur de
Charlemagne) au Ville

siècle. La cloche ne pouvait
être hissée au beffroi

ou dans le clocher
qu'après avoir été bénie.
La matière la plus
commune employée pour la
fonte des cloches est le
bronze. La tonalité varie
selon les proportions des
métaux constituant cet
alliage (cuivre, étain,
zinc). La cloche la plus
imposante fut sans doute
«Tsar Kolokol» (reine des
cloches), à Moscou au
Kremlin. Fondue en 1733,
pesant 193 tonnes et
ayant 5 mètres 80 de
haut, elle est brisée; la
cloche de Mingoon en
Birmanie pèse 88 tonnes
et son heurtoir en teck
frappe de l'extérieur; la
Savoyarde du Sacré-
Coeur de Paris fondue en
1894 pèse 18 tonnes;
Emmanuelle de Notre-
Dame de Paris fondue en
1685 a un poids respectable

de 15 tonnes; Charlotte

de la Cathédrale de
Reims ne pèse que 9
tonnes mais date de
1570.

En Suisse, la plus vieille
cloche est sans doute
celle de la Cathédrale de
Fribourg, coulée en 1505,
elle pèse 7300 kilos; à la

Collégiale de Berne, il en
est une, coulée en 1611,
qui pèse plus de dix
tonnes; celle de l'église
catholique de Gossau
vient ensuite avec 8246
kilos, elle date de 1926; la

cloche de l'église réformée

de Rorschach coulée
en 1904 pèse 8 tonnes; le
couvent de Saint-Gali a

en une qui date de 1768
avec un poids de 7800
kilos; enfin parmi les

grosses cloches il ne faut
pas oublier La Clémence
de la Cathédrale de
Genève, fondue en 1867,
qui pèse 6200 kilos. On
entend son timbre grave
lors de toutes les fêtes
religieuses de ce canton
protestant, des fêtes
civiles du Premier Juin, du
Premier Août, et 20
minutes avant l'ouverture
du scrutin quand il y a des
votations.
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